
 
 

 

LE SERVICE DECHETS MAURIAC SALERS 

DIT « STOP » AUX DÉPÔTS SAUVAGES DE DÉCHETS 
 
 

              
 

Face à la recrudescence des dépôts d’ordures devant les colonnes de tri et les bacs d’ordures ménagères, 
le SDMS tient à rappeler qu’il est interdit de déposer des objets de quelque nature que ce soit 

à côté ou au pied des bacs d’ordures ménagères ou des colonnes de tri. 
Le Syndicat en appelle au CIVISME de tous. 

Le dépôt sauvage de déchets au-delà de son interdiction est passible d’une amende. 
Aux abords des bacs et des colonnes de tri rien ne doit être entreposé. 

 
Notre territoire dispose de 4 déchèteries où des bennes sont à disposition pour accueillir les déchets qui n’ont pas 
leur place dans les colonnes de tri et les ordures ménagères. 
 
 Déchèterie de Mauriac : 

 
 

 13h30 - 17h30 Lundi 
      10h00 - 12h00 / 13h30 - 17h30 Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi 
      Fermeture les lundis matin, les dimanches et jours fériés 
 Boulevard Pasteur - 15200 MAURIAC 
 

 Déchèterie des Quatre Routes : 
 
 

 13h00 - 17h00 Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi 
      09h00 - 12h00 et de 13h00 à 17h00 Samedi 
      Fermeture les lundis, dimanches et jours fériés 
 Espace d’Activités 360° 
      Les Quatre Routes de Salers - 15 140 SAINTE EULALIE 

 

 Déchèterie de Saint-Cernin : 
 
 

 09h00 - 12h00 Mardi, Jeudi, Samedi 
      14h00 - 17h00 Mercredi, Vendredi 
      Fermeture les lundis, dimanches et jours fériés 
 RD 922 - 15 310 SAINT CERNIN 
 

 Déchèterie de Pleaux : 
 
 

 14h00 - 17h00 Mardi, Jeudi, Samedi 
      09h00 - 12h00 Mercredi, Vendredi 
      Fermeture les lundis, dimanches et jours fériés 
 Route de Rilhac - 15 700 PLEAUX 


